Compte-rendu de la séance  du Conseil Municipal
du 18 septembre 2007
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 13 septembre 2007, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 
	ROUX Danièle
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Françoise BARDIN
	Roger BERTRAND


Etaient absents : 
	Pierrette POULIZAC
	Pouvoir à 
	Nicole DEFRANCE

	Olivier QUILLET
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	René MORITZ
	Pouvoir à
	Philippe DELAFOSSE

	André BRACK
	Pouvoir à
	Roger BERTRAND

	Patrick DEBOVAL
	Pouvoir à
	Patricia DEBOVAL

	Lydie ROSSI
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Nicole DEFRANCE est désignée pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R
1. Assainissement : demandes de subventions pour la construction d’une canalisation d’eaux usées, rue de la Groue et pour la construction d’une canalisation d’eaux pluviales devant le groupe scolaire

2. Logement : procédure d’enregistrement unique des demandes de logements locatifs sociaux

3. Centre de gestion : adhésion du Syndicat interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de La Courneuve

4. DDEA : convention ATESAT

5. Bourses communales : révision du montant

6. Parc Naturel Régional du Vexin : projet de charte

7. Programme d’extension du groupe scolaire

8. Plan communal de sauvegarde : comité de pilotage

9. Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

30 bis-2007
Assainissement : demandes de subventions pour la construction d’une canalisation d’eaux usées, rue de la Groue et pour la construction d’une canalisation d’eaux pluviales devant le groupe scolaire
Considérant qu’il est nécessaire de faire effectuer les travaux concernant cette opération prévue dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement ; 

Considérant que la commune est proposée, au titre du programme départemental d’assainissement rural pour un montant HT de 87 783.16 euros pour les eaux usées et de 93 670.44 euros pour la réalisation des études et travaux ;
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter les subventions auprès de l’agence de l’eau et du Conseil général.
Décision : Approbation à l’unanimité
31 -2007 

Logement : procédure d’enregistrement unique des demandes de logements locatifs sociaux

Madame le Maire indique que la loi d’orientation n° 98.657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions (art. 56) a créé l’obligation d’un enregistrement départemental unique des demandes de logements locatifs sociaux.

Ce nouveau dispositif a pour vocation d’améliorer la transparence de l’attribution des logements sociaux et de permettre l’égalité de traitement entre les candidats.

Les textes d’application de la loi sont parus. Il s’agit du décret et de l’arrêté ministériel du 7 novembre 2000.

Ils stipulent que toute demande de logement social, dès lors qu’elle réunit les informations de base (l’identité du demandeur, son domicile, le nombre de personnes à loger et le secteur géographique souhaité) devra être enregistrée et donner lieu dans le délai d’un mois à l’attribution d’un numéro.

Ce numéro d’identification, attaché au demandeur, permettra de connaître le mois et l’année de la première demande formulée dans le département ainsi que l’organisme ayant enregistré la demande. C’est à partir de cette date de dépôt de la première demande que sera calculé le délai d’attente. Le numéro unique constitue ainsi une preuve de la prise en compte officielle de la demande et permet de repérer des délais d’attente anormalement longs entraînant alors un examen prioritaire de la demande.

Les communes ne seront lieux d’enregistrement des demandes et ainsi raccordées au serveur d’enregistrement départemental que si le conseil municipal en décide ainsi.
Il est proposé au Conseil Municipal d’instaurer la procédure d’enregistrement unique des demandes de logements locatifs sociaux

Décision : Approbation à l'unanimité
32-2007
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile de France : adhésion du Syndicat interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de La Courneuve

En application des dispositions de l’article 30 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, cette demande doit préalablement à sa prise d’effet, prévue pour le 1er janvier 2008, être soumise à l’ensemble des collectivités et établissement affiliés, qui disposent d’un délai de deux mois à compter du présent courrier pour faire part de leur opposition éventuelle à cette affiliation.

Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter l’adhésion du Syndicat interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de La Courneuve

Décision : Approbation à l'unanimité

33-2007

DDEA : convention ATESAT

Madame le Maire indique que la loi n° 2001.1168 du 11 décembre 2001 (mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier), dite loi « MURCEF », a instituée une mission de service public d’intérêt général de l’Etat au profit des communes et groupements qui ne disposent pas de moyens humains et financiers nécessaires à l’exercice de leurs compétences dans les domaines de la voirie, de l’aménagement et de l’habitat : l’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT). La Commune en bénéficie depuis le 1er janvier 2004 mais la convention arrive à échéance le 31 décembre 2006. 

Considérant l’intérêt pour la commune de pouvoir disposer de l’assistance technique de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Val d’Oise, au titre de l’ATESAT.  

Considérant que cette assistance technique doit être renouvelée en 2007 pour une nouvelle année.
Il est proposé au conseil municipal de demander à bénéficier à nouveau de l’ATESAT pour les missions de bases :

· assistance à la gestion de la voirie et de la circulation

· assistance pour l’entretien et les réparations de la voirie, à la programmation des travaux, conduite des études, passation des marchés et direction des contrats de travaux,

· assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages d’art intéressant la voirie ou liés à son exploitation

· assistance à la définition des compétences à transférer à un groupement de communes.

· conseil sur l’opportunité et la faisabilité d’un projet ainsi que sur les procédures et démarches à suivre pour le réaliser

et la mission complémentaire portant sur la gestion du tableau de classement de la voirie.
Décision : Approbation à l'unanimité 
34-2007
Bourses communales : révision du montant

Il est proposé au Conseil Municipal d’actualiser le montant de la bourse scolaire communale
Décision : à l’unanimité, le montant de la bourse scolaire communale est porté à 90 euros.
Le Conseil Municipal rappelle les critères d’attribution et les plafonds de ressources :

Critères d’attribution :

Etre élève ou étudiant de moins de 25 ans au 1er janvier de l’année de la demande

Etre domicilié à CHARS

Fréquenter un établissement d’enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur habilités à recevoir des boursiers nationaux (les centres de formation d’apprentis ne sont pas concernés).

Plafonds de ressources : 

Identiques au barème du Conseil Général.

35-2007

Parc Naturel Régional du Vexin : projet de charte

Madame le maire rappelle que chaque membre de l’assemblée a reçu une copie du projet de la charte et des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion le 31 août 2007.
Il convient de se prononcer sur la charte et les engagements relatifs à son approbation. 
Décision : à l’unanimité

Le conseil municipal, 

Approuve le projet de charte révisée du Parc Naturel Régional du Vexin Français 

S’engage à respecter et à mettre en œuvre la charte dès sa validation 

Approuve le projet de statuts modifiés du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc 
S’engage le moment venu à adhérer au Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc selon les statuts modifiés

Autorise la Communauté de Communes Val de Viosne à adhérer au Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc. 
36-2007

Programme d’extension du groupe scolaire

Madame le maire rappelle l’étude de programmation concernant l’extension du groupe scolaire.

Elle précise que la commission a retenu la construction de trois nouvelles classes et de locaux annexes, l’agrandissement de la cantine et la construction d’un préau dans la cour primaire.

Madame le maire demande à l’assemblée de se prononcer sur les conclusions de la commission de façon à valider le programme du bureau d’études METOPE.
Décision : approbation à l’unanimité.

37-2007

Plan communal de sauvegarde : comité de pilotage

Madame le maire rappelle que les communes dotées d’un plan particulier d’intervention ou de prévention des risques naturels (arrêté préfectoral 07-073 du 8 avril 1987 pour la commune de Chars) sont tenues d’élaborer un plan communal de sauvegarde.
La création d’un comité de pilotage et la nomination d’un chef de projet constituent la première démarche vers l’élaboration de ce document    
Décision : est nommée 
chef de projet : Francoise BARDIN
membres du comité de pilotage : Philippe DELAFOSSE et Christian LEPLUS.
Questions diverses

 La séance est levée à  21h 45.
Le Maire,
Danièle ROUX
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